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Introduction

Comment pouvons-nous répondre aux besoins d’aujourd’hui sans compromet-
tre la capacité des générations futures de subvenir à leurs propres besoins ? Tel
est le défi du « développement durable ». Les pays Membres de l’OCDE se sont
engagés en faveur du développement durable lors de la Conférence de 1992 des
Nations Unies sur l’environnement et le développement. Toutefois, au moment
où les dirigeants mondiaux se préparent pour le prochain Sommet mondial sur
le développement durable – qui doit avoir lieu à Johannesburg (Afrique du
Sud), en septembre 2002 – les progrès accomplis pour protéger l’environne-
ment mondial et réduire la pauvreté partout dans le monde restent insuffisants.

On trouvera dans cette Synthèse certains des messages clés du récent rapport de
l’OCDE intitulé « Développement durable – les grandes questions », préparé à
la demande des Ministres de l’OCDE en 1998. Établi à partir de l’analyse pré-
sentée dans ce rapport ,  un ouvrage publié  en paral lèle et  intitulé
« Développement durable – Quelles politiques ? » met en lumière un certain
nombre d’obstacles conceptuels et pratiques sur la voie du progrès. Il recom-
mande également une série d’actions concrètes destinées à mettre les marchés
au service du développement durable, à renforcer la prise de décisions, à tirer
parti des possibilités de la science et de la technologie et à gérer les interactions
avec l’économie mondiale.

Les Ministres de l’économie, des finances et de l’environnement des pays Mem-
bres de l’OCDE ont approuvé ces recommandations clés au cours de leur réu-
nion conjointe des 16 et 17 mai 2001, à Paris. Par ailleurs, ils ont demandé à
l’OCDE d’intensifier ses travaux sur des indicateurs susceptibles d’être utilisés
dans ses futures études, sur l’élimination des obstacles aux réformes, sur la
dimension sociale du développement durable et sur les moyens d’améliorer
l’intégration et la cohérence des politiques. Du fait de ce nouveau mandat, le
développement durable est aujourd’hui fermement ancré parmi les grandes
priorités de travail de l’Organisation. ■
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2 Synthèses
Développement durable : les grandes questions
Qu’est-ce que 
le développement durable ?

Le développement durable peut être
défini en termes techniques comme
un sentier de développement sur
lequel la maximisation du bien-être
des générations actuelles ne conduira
pas à des baisses du bien-être futur. La
poursuite de cette voie impose l'élimi-
nation des externalités négatives res-
po nsab le s  de  l ’ épu i se ment  des
ressources naturelles et de la dégrada-
tion de l’environnement. Elle impose
également la  maîtr ise des  biens
publics indispensables à la poursuite à
long terme du développement écono-
mique, comme ceux qui reposent sur
le bon fonctionnement des écosystè-
mes, la salubrité de l’environnement
et la cohésion de la société. Pour un
développement durable, il importe
également de conserver une sou-
plesse suffisante pour répondre aux
chocs futurs, même si leur probabi-
lité, leur ampleur et la localisation de
leurs effets ne peuvent être évaluées
avec certitude.

Au-delà de cette définition technique,
la notion de développement durable a
acquis une acception politique plus
large. Elle exprime alors le souci
d’une large vision de ce qu’implique le
bien-être humain et d'un équilibre
entre les objectifs d’efficience écono-
mique, de développement social et de
protection de l’environnement. Le
développement durable met égale-
ment en relief l’importance de l’adop-
tion d’une perspective à long terme
des conséquences des activités actuel-
les, et d’une coopération mondiale
entre les pays, pour parvenir à des
solutions viables. Tous ces éléments
ont fait du développement durable un
objectif clé dans la formulation des
politiques nationales et régionales, de
même que dans les relations interna-
t i on a le s  en t re  l e s  p ays  au
XXIe siècle. ■

Sommes-nous sur la voie 
d’un développement 
durable ?

L’analyse du développement durable
ne présenterait guère d’intérêt si les
modes actuels de développement éco-
nomique étaient jugés durables. Mais
ce n’est pas le cas. Assurément, une
forte  cro i s sance  économique –
impulsée par les avancées technologi-
ques et l’intégration croissante des
pays – a permis d’améliorer le bien-être
économique et social de milliards
d’individus. Mais nombre de person-
nes et de pays sont restés en marge de
ce processus, et sont exclus des retom-
bées de la croissance économique.

De plus, en raison d’incitations ina-
daptées en direction des consomma-
teurs et producteurs, l’accélération de
l’activité économique s’est souvent
traduite par des pressions sur l’envi-
ronnement local et mondial, qui inter-
fèrent avec le système climatique et
provoquent des pertes de biodiver-
sité, des pénuries d’eau et une surex-
ploitation des ressources marines.
Dans tous ces domaines, les risques
d'un possible franchissement de seuils
critiques dans la capacité de régénéra-
tion des ressources naturelles et d'une
surcharge des fonctions d’absorption
( « puits ») de l’environnement sont
autant de menaces réelles sur la dura-
bilité à long terme de la croissance
économique.

Ces tendances ont également des
coûts économiques plus immédiats et
plus visibles, avec les dangers pour la
santé des personnes exposées aux
dommages environnementaux. On
estime que ces dangers représentent
entre 2 et 6 pour cent de la morbidité
dans les pays Membres de l’OCDE, et
entre 8 et 13 pour cent de celle dans
les pays non membres. Parmi les dom-
mages économiques imputables aux
dangers environnementaux il faut
également mentionner les coûts pour
les assurances des catastrophes natu-
relles provoquées par l’homme – les
grands événements météorologiques

étant responsables de pertes économi-
ques mondiales annuelles évaluées à
quelque 60 mil l iards  de  dol lars
en 1998.

Si l’on considère les 20 prochaines
années, la croissance du PIB mondial
qui selon les projections devrait
atteindre 75 pour cent en volume
(dont les deux tiers dans les pays
Membres de l’OCDE) et la progres-
sion de la population mondiale qui
devrait se situer entre 1 et 2 milliards
de personnes (principalement dans
les pays en développement) font qu'il
est encore plus urgent que les déci-
deurs prennent au sérieux le défi du
développement durable.

Toutefois, malgré l’importance du
« découplage » entre la croissance
économique et les pressions environ-
nementales, la mise en œuvre de poli-
t iques  efficaces  est  rendue plus
difficile par l’existence d’un grand
nombre de besoins sociaux non satis-
faits. Plus d’un milliard de personnes
dans le monde vivent actuellement
avec moins d’un dollar par jour et des
milliards de personnes dans les pays
en développement aspirent à des
niveaux de consommation plus éle-
vés. Ces disparités dans les condi-
tions économiques influent sur les
priorités des politiques nationales,
ainsi que sur la volonté des différents
pays de coopérer dans la lutte contre
les problèmes communs.

Même dans les pays Membres de
l ’OCDE, des  problèmes urgents
d’exclusion sociale, de pauvreté et de
chômage limitent l’attention accordée
aux problèmes d’environnement. Du
fait de ces problèmes, les sociétés sont
moins disposées à accepter l’ajuste-
ment structurel associé aux évolu-
tions vers des modes de production et
de consommation davantage respec-
tueux de l’environnement. La prise en
compte des aspects sociaux doit donc
faire partie intégrante de tous les
déb a t s  s u r  l e  dév e lo ppe me nt
durable. ■
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Développement durable : les grandes questions
Quelles sont les politiques 
nécessaires dans les pays 
Membres de l’OCDE ?

L’évolution vers un développement
durable nécessite des changements au
niveau tant national qu’international.
Au plan intérieur, elle exige un dosage
adéquat d’instruments (mesures basées
sur le marché, réglementaires et tech-
nologiques) et des institutions capa-
bles de les mettre en œuvre de façon
ouverte et responsable. Les pays Mem-
bres de l’OCDE ont accumulé une
expérience considérable dans ces
domaines. Toutefois, bien que nombre
des possibilités d’action soit bien con-
nues, leur application pratique s’est
révélée insuffisante par rapport aux
attentes.

Mettre les marchés au service du 
développement durable

Le système des prix offre le méca-
nisme le plus efficace pour corriger
les incitations inadaptées en matière
de production et de consommation.
En donnant les « bons » signaux par
les prix, il est possible de faire en
sorte que les marchés fonctionnent
dans le sens et non à l'encontre du
développement durable. Pour y parve-
nir, les prix doivent toutefois intégrer
la totalité des coûts de dégradation de
l’environnement.

Jusqu’à présent, les pays Membres de
l ’OCDE se  sont  principa lement
appuyés sur la réglementation pour
réaliser leurs objectifs environnemen-
taux. Celle-ci est particulièrement
efficace lorsqu’il s’agit de lutter con-
tre des sources de pollution qu’il est
facile d’identifier et de surveiller.
Cependant, les réglementations sont
souvent complexes et coûteuses à
administrer.

En revanche, les instruments fondés
sur le marché (comme les taxes et les
systèmes de permis négociables) se
sont révélés plus efficaces pour réali-
ser les objectifs environnementaux
dans divers contextes, tout en étant
moins coûteux que d’autres formules.
De plus, les objectifs environnemen-

taux plus ambitieux qui seront néces-
saires à l’avenir imposent l’utilisation
des moyens d’action les moins coû-
teux.

La taxation des émissions de pol-
luants ou de l’utilisation des ressour-
ces  n a t ure l l e s  e s t  u n  m oy en
d’internaliser les coûts que les activi-
tés économiques imposent à l’envi-
ronnement. Toutefois, malgré des
éléments qui montrent de plus en
plus son efficacité pour modifier les
comportements, son usage est resté
limité. Le produit des taxes liées à
l’environnement dans les pays Mem-
bres de l’OCDE représente toujours
moins de 2 pour cent du PIB en
moyenne. De plus, ces taxes frappent
principalement les carburants et les
véhicules achetés par les consomma-
teurs. Une petite fraction seulement
de ces recettes provient de taxes sur
les combustibles lourds et autres pol-
luants industriels. Par ailleurs, l’appli-
cation des taxes environnementales
dans les pays Membres de l’OCDE est
souvent affaiblie par le fait que cer-
tains des plus gros pollueurs bénéfi-
cient d'exemptions.

Une autre solution pour mettre les
marchés au service du développe-
ment durable consiste à créer des
marchés pour la gestion des ressour-
ces naturelles et la maîtrise de la pol-
lution. Avec un système de permis
négociables, il est possible de limiter
(« plafonner ») le niveau des émis-
sions ou de la consommation de res-
sources naturelles. On distribue alors
des contingents dans les limites de ce
plafond, dont les prix sont déterminés
par les transactions.

Au cours de la dernière décennie, des
systèmes de permis négociables ont
été mis en place pour :

• gérer les ressources halieutiques (par
l ’ intermédiaire de contingents
i n d iv i due l s  né go c i ab le s )  e t
hydriques (pour maîtriser aussi bien
les quantités d'eau que la qualité) ;

• limiter les émissions de polluants
atmosphér iques  des  centra les
électriques ; et

• influer indirectement sur les
incidences environnementales (par
exemple au moyen de certificats
pour l’électricité produite à partir
d’énergies renouvelables).

Un système international de permis
négociables pour le carbone fait égale-
ment partie des mécanismes de flexi-
bilité envisagés dans le cadre du
Protocole de Kyoto afin de limiter les
coûts de l'atténuation des effets du
changement climatique.

Il existe dans tous les pays Membres
de l’OCDE des possibilités considéra-
bles d’utilisation plus intensive et effi-
cace des instruments économiques.
Telle est l’une des principales conclu-
sions d’un examen des politiques
environnementales dans un certain
nombre de pays de l’OCDE. De fait,
même lorsque les instruments écono-
miques sont relativement simples à
mettre en œuvre, on constate des ano-
malies. Ainsi, les taxes unitaires sur le
gazole sont presque toujours inférieu-
res aux taxes unitaires sur l’essence,
même si à quantité égale les effets sur
l’environnement du gazole sont plus
importants que ceux de l’essence.
Cette différenciation fiscale est con-
tre-productive du point de vue de
l’environnement, et rarement justifiée
sur d’autres plans.

Le fait que de gros pollueurs soient
exonérés de l’application de certains
instruments économiques nuit égale-
ment à l'efficacité environnementale
de ces moyens d'action. Ces dispen-
ses peuvent parfois se justifier par un
souci de compétitivité des entreprises
concernées et, dans une moindre
mesure, par les effets sur la répartition
des revenus des ménages. Cependant,
leur multiplication traduit davantage
le succès des efforts de lobbying des
groupes concernés que l’importance
réelle de ces arguments. De plus, il
existe de meilleures solutions pour
répondre à ces préoccupations de
compétitivité et de répartition des
revenus.
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Développement durable : les grandes questions
Tirer parti des possibilités de la 
science et de la technologie

La technologie peut également jouer
un rôle clé dans le découplage entre la
croissance économique et la poursuite
de la dégradation de l’environnement.
Mais cet effet n’est pas automatique.
Certaines innovations contribuent à
préserver et protéger les ressources
naturelles, tandis que d’autres accélè-
rent leur exploitation, avec des effets
imprévus sur l’environnement et la
santé humaine. En raison de ces effets
complexes, et du fait que les retom-
bées du progrès scientifique et tech-
nologique se prolongent souvent au-
delà du secteur ou de l’entreprise qui
en est à l’origine, les gouvernements
devraient jouer un rôle clé dans
l’exploitation des possibilités de la
science et de la technologie pour pro-
mouvoir le développement durable.

Cela implique tout d'abord d’offrir des
incitations appropriées aux innova-
teurs et utilisateurs de technologies.
Dans ce contexte, les instruments
visant à donner les signaux appropriés
par les prix constituent la toute pre-
mière incitation pour amener les
entreprises à innover de manière à
préserver l’environnement, car ils ren-
dent immédiatement rentables un
grand nombre de technologies nou-
velles moins polluantes.

De plus, les gouvernements peuvent
veiller à ce que les priorités du déve-
loppement durable soient correcte-
ment  p r i se s  en  compte  dans  l a
recherche fondamentale, et associer
des experts des différentes commu-
nautés de la recherche et du secteur
privé au processus de définition des
priorités de la recherche. Mais ils peu-
vent aussi s’appuyer sur des mesures
plus actives, tout en évitant les ris-
ques de « verrouillage » d’une indus-
trie sur un sentier technologique qui
pourrait se révéler suboptimal, ou
d’emploi de la politique technologi-
que comme un instrument destiné à
assurer à l’industrie nationale un
avantage de précurseur sur ses con-
currents.

Dans les approches récemment adop-
tées pour mettre la politique de l’inno-
vation au service du développement
durable, ces risques ont été pris en
compte en renonçant aux grands pro-
grammes à financement public au
profit de partenariats publics/privés,
de pôles d’entreprises dans le domaine
de l’environnement et d’expérimenta-
tions de technologies moins polluan-
tes (par exemple véhicules allégés)
sur des niches de marché protégées.

Renforcer le processus de décisions

Au niveau institutionnel, les objectifs
interdépendants que représentent la
croissance économique, le développe-
ment social et la protection de l’envi-
ronnement sont actuellement gérées
chacun par des institutions générale-
ment indépendantes et cloisonnées, et
qui s'acquittent de mandats très spéci-
fiques sous la responsabilité d'orga-
nes  de déc is ion à  part ic ipat ion
limitée. Le développement durable
met en lumière l’importance d’institu-
tions disposées à intégrer des objec-
t i f s  éc on o mi qu es ,  so c i au x  e t
environnementaux à tous les niveaux
de l’élaboration des politiques et de la
prise de décisions. Il fait également
ressortir l’importance :

• de mécanismes crédibles pour faire
connaître les effets des décisions et
e n co ur age r  u ne  p lu s  g ra nd e
responsabilisation vis-à-vis des
résultats ;

• de la cohérence de l’action entre
m in i s t è re s  e t  n iv ea ux
d’administration ;

• d'une approche transparente et
intégrée de la prise de décisions,
pour confronter les intérêts et points
de vue opposés et procéder aux
arb i t rages  à  mesure  qu ’ i l s  se
présentent.

Les gouvernements des pays Mem-
bres de l’OCDE ont, à divers degrés,
renforcé leurs institutions de manière
à réaliser leurs objectifs de développe-
ment durable en adoptant des métho-
dologies pour l'évaluation des effets
probables sur l'environnement de pro-
jets spécifiques du secteur public, par

exemple en matière de développe-
ment urbain, et, plus récemment, en
s'engageant dans des politiques struc-
turelles et sectorielles. Ils ont égale-
ment développé des méthodes pour
évaluer les coûts économiques des
réglementations environnementales et
autres. Des équipes d’audit indépen-
dantes et parlementaires, ainsi que des
commissions spéciales dans les minis-
tères ont montré leur valeur pour pro-
mouvoir une culture de responsabilité
dans les services gouvernementaux, et
pour accroître la transparence et la
participation aux politiques publi-
ques en rapport avec le développe-
ment durable. Toutefois, malgré les
progrès réalisés, on pourrait encore
largement développer ces approches
dan s  l ’ en semb l e  de  l a  zo ne  d e
l’OCDE. ■

Comment intégrer 
des objectifs 
de développement durable 
dans les politiques 
sectorielles ?
Si une action publique est nécessaire
pour limiter les atteintes à l'environ-
nement, des politiques mal inspirées
peuvent produire des résultats oppo-
sés à ceux recherchés. Tel est notam-
ment le cas avec les aides accordées à
certains secteurs. Ces secteurs – par
les biens et services qu’ils fournissent
– contribuent à satisfaire les besoins
de la population mais, à travers leurs
activités, ils ont également une inci-
dence sur les ressources à la disposi-
t ion  des  au t re s  s ec teurs  e t  des
générations futures. En négligeant
cette interdépendance, les politiques
sectorielles peuvent nuire à d’autres
objectifs d’action et réduire le bien-
être total. Il est capital de corriger ces
incohérences pour amener un certain
nombre de secteurs sur un sentier
plus durable.

L’énergie est un élément clé du déve-
loppement économique et social, mais
certaines formes d’énergie peuvent
porter atteinte à la qualité de l’envi-
ronnement au stade de la production,
du transport et de l'utilisation. L’éner-



5 Synthèses
Développement durable : les grandes questions
gie est à l’origine de 85 pour cent du
total des émissions de gaz à effet de
serre dans les  pays Membres  de
l’OCDE. Elle contribue également for-
tement aux émissions d’oxydes de
soufre, d’oxydes d’azote, de composés
organiques volatils et de particules.

Les gains réalisés par le passé en
matière de rendement énergétique ont
déjà contribué à découpler en partie la
consommation d’énergie de la crois-
sance économique. Les hausses des
prix de l’énergie dans les années 1970
et au début des années 1980, par
exemple, ont conduit à de fortes
réductions de l’intensité énergétique
du  PIB ,  réduct ions  qu i  ont  é té
« acquises » lorsque les prix de l’éner-
gie ont commencé de nouveau à bais-
ser. Toutefois, une progression de
57 pour cent selon les projections de
la consommation mondiale d’énergie
au cours des vingt prochaines années
risque d’avoir une lourde incidence
sur l’environnement.

Il s'agit, par le biais de la politique
énergétique, de réduire les coûts envi-
ronnementaux de la production et de
la consommation d’énergie, tout en
élargissant l’accès aux services énergé-
tiques de base (comme la production
de froid, le chauffage et l'éclairage),
dans les pays en développement, et en
préservant la sécurité énergétique.
Une stratégie cohérente pour la réali-
sation de ces objectifs consistera
notamment à agir pour réduire la
demande d’énergie (via des instru-
ments économiques et autres), pour
développer les énergies renouvela-
bles, pour accroître l’efficience des
sources énergétiques existantes et
pour transférer des technologies
moins polluantes vers les pays en
développement.

Le transport contribue à la croissance
économique et à la satisfaction des
besoins de la collectivité en matière
d’accès et de mobilité. Mais il contri-
bue aussi à la dégradation de l’envi-
ronnement ,  à  l ’ épu isement  des
ressources non renouvelables et à la
détérioration de la santé des popula-
tions. La forte croissance des services

de transport et le développement des
moyens de transport routier et aérien
au détriment des autres modes ont
accentué un grand nombre de ces
incidences environnementales et
sociales négatives.

Tirée par le commerce et le tourisme,
l’activité de transport devrait forte-
ment progresser à l ’avenir.  D’ici
à 2020, le kilométrage total parcouru
par les véhicules à moteur pourrait
progresser d’environ 80 pour cent à
l’échelle mondiale. Des possibilités
existent toutefois pour freiner cette
croissance et atténuer ses effets, grâce
à un certain nombre de mesures,
notamment :

• une meilleure intégration des
po l i t iques  de  t ransport  e t  de
planification des sols ;

• une restructuration des taxes et
redevances de transport afin de
mieux cibler les externalités (par
exemple en remplaçant les taxes sur
les carburants par des redevances au
kilomètre et des péages) ;

• le déplacement de la demande de
véhicules neufs vers des véhicules
consommant moins (par exemple
par des incitations fiscales) ;

• une meilleure utilisation des
infrastructures de transport ; et

• une plus grande concurrence dans
les opérations de transport, de
manière à accroître la productivité et
réduire la consommation d’énergie
et les émissions.

La croissance passée de la production
agricole dans les pays Membres de
l’OCDE a été obtenue avec moins de
main-d’œuvre et de terres, mais avec
davantage d’eau, de produits chimi-
ques et de machines. Cela s’est tra-
duit par une augmentation de la
pollution et de la consommation de
ressources naturelles, une plus grande
homogénéisation des paysages et la
destruction d’habitats de la faune et
de la flore sauvages.

La plupart des aides à l’agriculture
dans les pays Membres de l’OCDE –
qui ont atteint quelque 340 milliards
de dollars en 1998 – ont pris la forme

d’incitations destinées à maintenir la
production à un niveau élevé. Ces
aides compromettent les débouchés
commerciaux des pays en développe-
ment exportateurs de produits alimen-
ta i re s ,  e l l es  imposent  une  taxe
régressive aux consommateurs de
l’OCDE et elles encouragent l’expan-
sion de l’agriculture sur des terres éco-
logiquement fragiles ainsi que le
recours à des pratiques préjudiciables
pour l’environnement. Indépendam-
ment des aides directes, l’agriculture
est souvent dispensée des mesures en
vigueur dans d’autres secteurs pour
lutter contre la détérioration de l’envi-
ronnement, malgré le fait que ce sec-
teur  so i t  l ’un des  pr inc ipaux
responsables de ces mêmes problèmes.

Pour que l ’agriculture contribue
davantage au développement durable
– et réponde d’ici à 2050 à une aug-
mentation prévue de 80 pour cent des
besoins nutritionnels mondiaux, avec
des aliments toujours plus sûrs – il
faudra obtenir une plus grande libéra-
lisation des échanges et un abaisse-
men t  d es  n i ve au x  d es  a i des
nationales, et évoluer vers des pro-
grammes qui sont conditionnés par le
respect de normes de performance
environnementale. La réforme néces-
site également :

• un recours accru aux redevances de
pollut ion,  pour remédier  aux
dommages  environnementaux
provoqués par l’agriculture ;

• la création de marchés pour
indemniser les agriculteurs des
surcoûts encourus dans la fourniture
de biens publics essentiels (comme
la préservation de la biodiversité et
des habitats) ;

• le renforcement du système de
connaissances agricoles ,  pour
encourager  les  agricul teurs  à
adopter des méthodes durables ; et

• des mesures destinées à faciliter
l ’ a j u s t em en t  s t ru c t ure l  des
t r a va i l l e ur s  e t  co l l ec t i v i t é s
affectés. ■
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Quelles sont les réformes 
nécessaires à l’échelon 
international ?
La plupart des enjeux les plus pres-
sants auxquels sont actuellement con-
frontées nos sociétés sont mondiaux.
Soit leurs effets sont indépendants du
lieu où se produit l’activité domma-
geable (par exemple changement cli-
matique) soit les conséquences de la
poursuite de la dégradation se font
sentir au-delà des frontières nationa-
les (par exemple perte de biodiver-
s i t é ) .  E n  r a i son  du  ca rac t è re
planétaire de ces problèmes, les prio-
rités politiques ne sont plus locales ou
nationales mais régionales et mondia-
les, et de nouvelles réponses multila-
térales sont nécessaires.

L’importance d’une coopération inter-
nationale plus efficace face à ces
enjeux est d’autant plus grande que la
globalisation est souvent perçue
comme une menace majeure pour le
développement durable. Ce senti-
ment n’est pas justifié. La mondialisa-
tion est une force considérable qui
stimule la concurrence, la répartition
des ressources et la diffusion interna-
tionale de la technologie. De plus,
malgré des variations dans les rôles
joués par les marchés et les gouverne-
ments, aucun pays depuis la guerre
n’a pu se développer avec succès en
tournant le dos aux échanges et à
l’investissement au plan internatio-
nal. Par ailleurs, les retombées écono-
miques de la mondialisation peuvent
contribuer à la satisfaction d’objectifs
environnementaux et sociaux impor-
tants – à condition que des politiques
et des conditions cadres satisfaisantes
soient en place dans le pays d’accueil.

Certes, les conséquences environne-
mentales et sociales immédiates de la
mondialisation peuvent parfois être
négatives, comme lorsque les nou-
veaux débouchés à l’exportation ou
des entreprises étrangères sont res-
ponsables de l’exploitation non dura-
ble de ressources en accès l ibre,
comme les forêts. Mais dans de tels
cas, la meilleure option est en général
de renforcer les mesures de protec-

tion environnementales et sociales,
plutôt que de restreindre la globalisa-
tion proprement dite.

Des possibilités toutefois existent
pour améliorer la cohérence entre les
régimes internationaux d’échange et
d’investissement, d’un côté, et les
mesures de protection environnemen-
tales et sociales, de l’autre. De nom-
breux types de mesures – comme
l’élimination des subventions qui à la
fois faussent les échanges et sont pré-
judiciables pour l’environnement –
peuvent produire un double divi-
dende. En Chine, par exemple, le fait
d’avoir ramené de 64 pour cent en
1984 à 11 pour cent en 1995 le taux
de subventions sur le charbon s’est
traduit par une baisse de 30 pour cent
de l’intensité énergétique de l’écono-
mie, une meilleure performance éco-
nomique des mines de charbon, une
réduction des dépenses publiques et
des diminutions des émissions de
CO2. De même, une évaluation plus
systématique des conséquences envi-
ronnementales et sociales de la libéra-
l i s a t ion  de s  é ch an g es  e t  d e
l’investissement permettrait des déci-
sions mieux informées de la part des
responsables, et une meilleure organi-
sation du processus de réforme.

Bien que les accords en vigueur en
matière d’échange et d’investissement
offrent aux pays des possibilités pour
prendre des mesures destinées à réali-
ser leurs propres objectifs sociaux et
environnementaux, nombre de ces
politiques peuvent avoir des répercus-
sions sur les échanges et l’investisse-
ment. D’où l’importance de concevoir
des politiques environnementales (et
sociales) d'une façon non protection-
niste et de veiller à ce que les régimes
en vigueur en matière d’échange et
d’investissement n’empêchent pas
l’exercice légitime (non discrimina-
toire) du pouvoir national de régle-
mentation.

Enfin, le secteur privé lui-même peut
contribuer à dissiper les malentendus
sur les effets de ses propres activités à
l’étranger. Il peut s’agir notamment de
l’adoption de codes de conduite par

les entreprises (codes énonçant
l'engagement fondamental des entre-
prises en faveur des buts du dévelop-
pement durable) et l’application plus
large d’instruments tels que les Princi-
pes directeurs de l’OCDE à l’intention
des entreprises multinationales – qui
fournissent des critères par rapport
auxquels il est possible d’évaluer les
performances des entreprises.

Le fait que le centre de gravité écono-
mique se déplace des pays Membres
vers des pays non membres a égale-
ment accru le rôle des pays en déve-
loppement dans la protection de
l’intégrité des systèmes économiques,
environnementaux et sociaux mon-
diaux.  Les  f lux in ternat ionaux
d’échange et d’investissement aux-
quels participent les pays en dévelop-
pement ont sensiblement augmenté
au cours des années récentes. Les flux
de capitaux privés à long terme des
pays Membres de l’OCDE vers les
pays en développement, par exemple,
ont dépassé 100 milliards de dollars
en 1999, soit près du double de l’aide
publique au développement. Cepen-
dant, un grand nombre de pays parmi
les plus pauvres n’ont pu bénéficier de
la mondialisation. Les pays Membres
peuvent aider les pays en développe-
ment à tirer parti des possibilités de la
mondialisation et à parvenir eux-
mêmes à réaliser un développement
durab le ,  de  d ive r ses  manière s ,
notamment :

• en leur donnant davantage accès aux
f lux d ’ invest issements  e t  aux
marchés dont ils ont besoin, par
e x empl e  e n  r édu i s a nt  l a
progressivité des droits de douane et
l es  dro i ts  l es  p lus  é l evés  qui
restreignent particulièrement l’accès
d es  p ro du i t s  t r an s form és  en
p ro ve na n ce  d es  pay s  en
développement ;

• par des programmes de coopération
p ou r  l e  dév e l oppe me nt  p lu s
efficaces, de manière à aider les pays
en développement, en particulier les
plus pauvres, à se doter de capacités
p ro pres  po u r  a t t i re r  l e s
investissements privés, protéger
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l ’ invest i ssement  e t  réduire  la
pauvreté, et à mieux intégrer les
objectifs de développement de ces
pays avec ceux poursuivis au niveau
mondial. ■

Quelles sont les grandes 
priorités d’action ?

Le développement durable appelle des
actions dans de multiples domaines.
D’où l’importance d’identifier ceux
qui sont prioritaires – c'est-à-dire qui
s'accompagnent des risques les plus
élevés d’évolution non durable ou
pour lesquels une coopération inter-
nationale s'impose afin de modifier
des tendances actuelles non durables.

Deux de ces domaines sont l’interfé-
rence des activités humaines avec le
système climatique et la gestion non
durable d’un éventail de ressources
naturelles. Dans chacun de ces domai-
nes, tout un ensemble de mesures est
nécessaire – englobant des instru-
ments fondés sur le marché, des pro-
grammes technologiques  et  des
réformes institutionnelles, aux plans
tant intérieur qu’international.

L’interférence des activités humaines
avec le système climatique provoque
des changements dans les températu-
res atmosphériques, les niveaux des
mers et les régimes de précipitation,
ce qui a des incidences sur l’environ-
nement, les rendements agricoles, les
habitats et la santé. De nouveaux élé-
ments donnent à penser que l'essen-
tiel du réchauffement observé au
cours des cinquante dernières années
est imputable à des activités humai-
nes, et que l’élévation des températu-
res moyennes de surface enregistrée
au cours du siècle dernier (0,6 °C) va
s’accélérer à l’avenir (pour atteindre
entre 1,4 °C et 5,8 °C d’ici à 2100).

Malgré des incertitudes sur l’ampleur
générale des incidences du change-
ment climatique, ces incidences pèse-
ront de façon disproportionnée sur
certains des pays en développement
les plus pauvres (qui sont ceux ayant
le moins de moyens et de ressources

pour s’adapter). La mise en œuvre des
objectifs de réduction des émissions
pour la plupart des pays industriali-
sés prévue dans le Protocole de Kyoto
est une étape importante dans la poli-
tique climatique, mais il conviendra
d’utiliser intégralement les mécanis-
mes de flexibilité prévus dans le cadre
du Protocole pour limiter les coûts
économiques de l’atténuation des
effets sur le climat (éventuellement à
une petite fraction de 1 pour cent du
PIB réel de l’OCDE d’ici à 2020).

A plus long terme, la participation de
tous les principaux responsables
d’émissions, y compris dans les pays
en développement, sera nécessaire. De
fait, même si l'on parvenait à suppri-
mer totalement les émissions dans les
pays Membres de l’OCDE, les concen-
trations mondiales de gaz à effet de
serre continueraient de progresser, si
les émissions des autres pays conti-
nuaient d’augmenter sans restriction.
Les conflits d'intérêts liés aux respon-
sabilités dans les émissions passées
(pays de l’OCDE essentiellement),
aux pressions futures (notamment de
la part des grands pays non mem-
bres) et à la vulnérabilité aux inciden-
ces sur le climat (certains des pays les
plus pauvres) font de l’équité interna-
tionale un critère essentiel pour la
conception des futures politiques en
matière de climat.

Les risques de changement irréversi-
bles concernent également tout un
éventail d’autres ressources naturel-
les. Bien que ces préoccupations se
soient traditionnellement concen-
trées sur la disponibilité de ressour-
ces non renouvelables comme le
pétrole et les minerais, les approvi-
sionnements pour la plupart de ces
produits ne sont pas dans l'immédiat
menacés d'épuisement. En tout état de
cause, la diminution des ressources
faisant monter les prix courants, les
innovations économisant les ressour-
ces en seraient encouragées.

En revanche, les pressions sont fortes
sur de nombreuses ressources renou-

velables qui assurent des services
essentiels aux écosystèmes et qui ne
sont pas prises en compte par les prix
sur le marché. De même, l’élimina-
tion des déchets met lourdement à
contribution la capacité d’assimila-
tion de l’environnement. Les systè-
mes  d e  g es t io n  des  re s sourc es
renouvelables dans les pays Membres
de l’OCDE reconnaissent progressive-
ment l’importance de ces services non
marchands. Toutefois, pour que les
progrès se poursuivent il faudra réfor-
mer les aides directes accordées aux
entreprises qui exploitent des ressour-
ces naturelles, de même que les aides
indirectes fournies par la sous-tarifi-
cation de l’utilisation des infrastructu-
res. Il faudra de même combiner
différentes approches basées sur :

• les droits de propriété, pour
certaines ressources naturelles (par
exemple l’eau) ;

• les incitations financières pour
garantir une offre adéquate de
services environnementaux, lorsque
l ’ insuffisance de l ’offre de ces
services pose problème ; et

• des mesures destinées à améliorer
l ’efficience des ressources et à
réduire les déchets, comme par
exemple l’écologisation des marchés
publics (programmes destinés à
inciter les autorités publiques à
acquérir des biens respectueux de
l’environnement) et la responsabilité
étendue des producteurs (dispositifs
conf i an t  l a  responsabi l i t é  de
l’élimination et de recyclage d’un
bien à son producteur).

Les pays Membres ont également un
rôle important à jouer en renforçant la
capacité des pays en développement à
gérer leurs propres ressources de
manière durable, en les aidant à déve-
lopper leurs moyens propres et en
facilitant les transferts de technolo-
gie, de même qu’en élaborant des
règles équitables pour le partage des
retombées procurées par l’utilisation
d es  re s so u rces  n a t u re l l e s  e t
génériques. ■
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